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(54) DISPOSITIF D’ASSISTANCE AU REMORQUAGE D’AU MOINS UNE PLANCHE DE GLISSE

(57) L’invention a trait à un dispositif (1) d’assistance
au remorquage d’une planche de glisse, telle que notam-
ment un ski, comportant d’une part un support (2) pourvu
de moyens destinés à permettre sa fixation à la planche
de glisse et d’autre part un module de traînage (3) mobile
entre une position « de service » dans laquelle il est as-
semblé audit support (2), et une position « hors service »
dans laquelle il est séparé dudit support (2), ledit support
(2) et ledit module de traînage (3) comportant des
moyens d’emboîtement respectivement femelle et mâle,
ou inversement, et des moyens adaptés pour permettre

un verrouillage réversible de l’emboîtement. Il est carac-
térisé par le fait que le support (2) est défini par une pla-
que plane (2), présentant une face inférieure (20) desti-
née à reposer sur la planche de glisse et une face supé-
rieure (21) destinée à recevoir la face inférieure (30) du
module de traînage (3), et en ce que lesdits moyens des-
tinés à permettre sa fixation à la planche de glisse, lesdits
moyens d’emboîtement femelle ou mâle et lesdits
moyens adaptés pour permettre un verrouillage réversi-
ble de l’emboîtement qu’il comporte sont totalement in-
tégrés dans son épaisseur.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des accessoi-
res pour planche de glisse, telle que notamment un ski.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un dispositif
destiné à être solidarisé à l’extrémité arrière, dite
« talon », d’une planche de glisse, et permettant de trans-
porter celle-ci manuellement, avec un effort limité, à l’aide
de moyens de roulement ou, le cas échéant, de moyens
de glissement que comporte ledit dispositif.
[0003] Transporter des planches de glisse manuelle-
ment, c’est-à-dire à bout de bras ou sur les épaules, étant
une opération notoirement pénible, différentes solutions
pour s’en affranchir ont d’ores et déjà été proposées.
[0004] Ainsi, dans la publication FR 7931057, il est par
exemple proposé de mettre en œuvre un dispositif com-
posé d’une roue montée sur support et de deux flasques
recevant les extrémités de deux skis, afin de permettre
le déplacement par roulement de ces derniers.
[0005] Dans le même esprit, le document CH 672434
propose un dispositif de remorquage de skis composé
d’une roue montée sur une pièce en U, placé à l’extrémité
d’un ski puis bloqué par un serrage à vis.
[0006] La demande de brevet DE 2650077 présente
un autre dispositif de remorquage de skis comprenant
un boitier destiné à être fixé sur l’un des skis, dans lequel
est logé un élément escamotable comprenant un organe
de maintien ensemble des deux skis et, le cas échéant,
une roulette facilitant leur traction.
[0007] La demande de brevet DE 102006026993 pré-
sente encore un autre dispositif de remorquage à roue,
se présentant, dans l’une des variantes décrites, sous la
forme d’un chariot de transport, à patins et/ou à roues
sur lequel la paire de skis est placée verticalement puis
fixée de façon à pouvoir tracter l’ensemble en tenant les
skis. Un autre dispositif de transport de skis décrit dans
ce document comprend un socle muni de coulisses, des-
tiné à être fixé à demeure sur la face supérieure d’un ski,
et sur lequel l’utilisateur peut monter une roulette amo-
vible solidaire d’une platine adaptée pour être engagée
dans lesdites coulisses.
[0008] Des essais effectués avec ces différents dispo-
sitifs ont toutefois mis en évidence un certain nombre
d’inconvénients.
[0009] Ainsi, il a été constaté que certains d’entre eux
sont inadaptés à un montage sur des skis ayant des ta-
lons courbes. De plus, leur mise en œuvre, supposant
parfois plusieurs manœuvres et la fixation d’organes
amovibles s’avère souvent longue, fastidieuse, voire pé-
nible en cas de températures négatives ou chute de neige
propices à des tâtonnements intempestifs de la part d’un
utilisateur. Par ailleurs, de nombreux pratiquants de plan-
ches de glisse apprécient peu la présence à demeure,
sur ces dernières, de tels dispositifs ou d’éléments cons-
titutifs de tels dispositifs, pouvant avoir une incidence sur
leur trajectoire et/ou leur vitesse et par conséquent leurs
performances. Il a également été constaté que les pièces
fixées à demeure sur les planches de glisse s’avèrent

parfois gênantes pour effectuer correctement les opéra-
tions liées à l’entretien des planches de glisse et ne per-
mettent notamment pas l’automatisation de cet entretien.
[0010] La présente invention se propose ainsi de re-
médier à au moins une partie des inconvénients précités
au travers d’une solution adaptée à de nombreux types
de planches de glisse, qui permette à l’utilisateur une
« mise en service » et une « mise hors service » aisées,
réalisées d’un seul geste, qui présente une structure
compatible avec un entretien automatisé des planches
de glisse et dont l’incidence sur les sensations ressenties
par le pratiquant du sport de glisse et ses performances
est fortement réduite.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’assistance au remorquage d’une planche de glisse, tel-
le que notamment un ski, comportant d’une part un sup-
port pourvu de moyens destinés à permettre sa fixation
à la planche de glisse et d’autre part un module de traî-
nage mobile entre une position « de service » dans la-
quelle il est assemblé audit support, et une position
« hors service » dans laquelle il est séparé dudit support,
ledit support et ledit module de traînage comportant des
moyens d’emboîtement respectivement femelle et mâle,
ou inversement, et des moyens adaptés pour permettre
un verrouillage réversible de l’emboîtement, caractérisé
par le fait que le support est défini par une plaque plane,
présentant une face inférieure destinée à reposer sur la
planche de glisse et une face supérieure destinée à re-
cevoir la face inférieure du module de traînage, et en ce
que lesdits moyens destinés à permettre sa fixation à la
planche de glisse, lesdits moyens d’emboîtement femel-
le ou mâle et lesdits moyens adaptés pour permettre un
verrouillage réversible de l’emboîtement qu’il comporte
le cas échéant, sont totalement intégrés dans son épais-
seur.
[0012] Conformément à une variante de réalisation du
dispositif selon l’invention, la face inférieure dudit module
de traînage comporte une série de pattes en « L », ali-
gnées le long de son axe longitudinal X1 et disposées
de manière telle que leurs extrémités libres respectives
pointent toutes dans la même direction, tandis que ladite
plaque comporte une pluralité de logements en « L » ré-
partis le long de son axe longitudinal X2, présentant une
ouverture d’entrée formée à ras avec sa face supérieure
et une paroi de fond s’étendant dans un plan perpendi-
culaire à l’axe X2 entre la face supérieure et la face in-
férieure de ladite plaque, lesdites parois de fond des lo-
gements pointant tous dans la même direction et lesdits
logements étant conformés pour loger lesdites pattes et
pour permettre un déplacement du module de traînage
par rapport au support entre sa position « de service »
dans laquelle les extrémités libres respectives des pattes
sont en appui contre les parois de fond respectives des-
dits logements et sa position « hors service ».
[0013] Une caractéristique du dispositif d’assistance
au remorquage selon l’invention est encore définie par
le fait que le déplacement du module de traînage entre
sa position « hors service » vers sa position « de
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service » s’effectue à l’encontre d’un moyen de rappel
élastique solidaire du module de traînage ou de ladite
plaque et contraint, dans la position « de service » du
module de traînage, par une butée que comporte la face
supérieure de ladite plaque ou la face inférieure du mo-
dule de traînage.
[0014] Une variante de réalisation a été imaginée dans
laquelle ledit moyen de rappel élastique est défini par un
ressort à lame s’étendant depuis la face inférieure du
module de traînage le long de l’axe X1, et présentant une
branche libre en « V » pointant dans la direction opposée
à celle vers laquelle pointent les extrémités libres desdi-
tes pattes, tandis que ladite butée est portée par un doigt
monté mobile en translation dans un fourreau d’axe per-
pendiculaire à l’axe X2, entre une position active de la
butée dans laquelle elle est alignée sur l’axe X2 et une
position inactive de la butée dans laquelle elle est écartée
de l’axe X2, ledit fourreau étant ménagé dans l’épaisseur
de ladite plaque et disposé de manière telle que lorsque
le module de traînage est dans sa position « de service »,
ladite butée, placée dans sa position active, exerce sur
la branche libre du ressort à lame une force orientée en
direction de la paroi de fond de chacun des logements
que comporte ladite plaque.
[0015] Dans ce cas, le fourreau peut être prolongé par
une cavité s’étendant entre la face inférieure et la face
supérieure de la plaque et débouchant sur un bord lon-
gitudinal de cette dernière, tandis que le déplacement
dudit doigt depuis la position active vers la position inac-
tive de la butée s’effectue au moyen d’un organe de
manœuvre logé dans ladite cavité et à l’encontre d’un
moyen de rappel élastique agissant sur ledit organe de
manœuvre.
[0016] Par ailleurs, dans cette variante, l’organe de
manœuvre est défini par une patte formée dans le pro-
longement dudit doigt, comportant un bord s’étendant à
ras avec le bord longitudinal de la plaque dans la position
active de la butée et deux bords latéraux d’allure perpen-
diculaire à l’axe X2 pourvus de moyens de guidage en
translation dans des coulisses d’allure perpendiculaire à
l’axe X2 que comporte ladite cavité.
[0017] Par ailleurs, selon une autre caractéristique
avantageuse de l’invention, les moyens destinés à per-
mettre la fixation dudit support à la planche de glisse
comportent une pluralité de passages traversants formés
dans l’épaisseur de ladite plaque et une pluralité de vis,
tandis que l’orifice d’entrée de chacun desdits passages,
formé dans la face supérieure de ladite plaque, est adap-
té pour héberger une tête de vis dans son intégralité.
[0018] Une caractéristique additionnelle du dispositif
d’assistance au remorquage selon l’invention est définie
par le fait que ledit module de traînage est formé d’un
socle, comportant ladite face inférieure, et d’un patin relié
audit socle par des moyens de montage en coulissement
entre une position déployée par rapport audit socle et
une position rabattue sur ledit socle.
[0019] Selon une variante de réalisation, lesdits
moyens de montage en coulissement du patin par rap-

port au socle comportent, d’une part, une pièce guide
surmontant la face supérieure dudit socle et, d’autre part,
un système de montage en coulissement du patin sur
ladite pièce guide.
[0020] Il convient de noter que conformément à l’in-
vention, ledit système de montage en coulissement com-
porte, d’une part, au moins une rainure, respectivement
au moins une nervure, que comporte ladite pièce guide
et, d’autre part, au moins une nervure, respectivement
au moins une rainure, que comporte ledit patin et qui
coopère avec ladite rainure, respectivement avec ladite
nervure, de ladite pièce guide.
[0021] Il est également prévu que le module de traîna-
ge comporte au moins un moyen empêchant ledit patin
de se dissocier dudit socle, ceci en position déployée
et/ou en position rabattue dudit patin sur le socle, et pré-
férentiellement défini par, d’une part, une surface d’appui
équipant ledit patin et, d’autre part, une butée avec la-
quelle coopère ladite surface d’appui et que comporte
les moyens de montage en coulissement.
[0022] Une autre caractéristique du dispositif d’assis-
tance au remorquage selon l’invention est définie par le
fait que ledit patin présente une extrémité comportant, le
cas échéant, des moyens de glissement ou des moyens
de roulement.
[0023] L’avantage découlant de la présente invention
consiste en ce qu’elle propose un dispositif de remor-
quage d’au moins une planche de glisse, telle que par
exemple un ski, de petite dimension, en deux parties sé-
parables, dont une est fixée à demeure sur la partie su-
périeure de l’extrémité arrière de la planche de glisse,
partie appelée « talon », et l’autre est apte à être, d’une
part, solidarisée à la partie fixée sur la planche de glisse
pour permettre un traînage de celle-ci, et évitant ainsi un
transport à bout de bras ou sur les épaules, et d’autre
part désolidarisée rapidement après utilisation, évitant
ainsi toute éventuelle gêne aussi bien lors de la pratique
du sport considéré, que lors des opérations d’entretien
de la planche de glisse.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre se rapportant à un exemple de réalisation donné à
titre indicatif et non limitatif.
[0025] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints, dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue de la face inférieure
du support que comporte le dispositif selon l’inven-
tion,

- La figure 2 est une vue de côté d’une première va-
riante de réalisation du module de traînage que com-
porte le dispositif selon l’invention,

- La figure 3 illustre une vue en perspective du dispo-
sitif selon l’invention, comportant le support de la fi-
gure 1 et le module de traînage de la figure 2, placé
dans sa position « hors service »,
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- La figure 4 représente une vue en perspective du
dispositif selon l’invention, comportant le support de
la figure 1 et le module de traînage de la figure 2,
placé dans sa position « de service », tandis que le
module de traînage est dans une position rabattue
sur le support.

- La figure 5 représente une vue en perspective du
dispositif selon l’invention, comportant le support de
la figure 1 et le module de traînage de la figure 2,
placé dans sa position « de service », tandis que le
module de traînage est dans une position déployée
par rapport au support,

- La figure 6 est une vue de côté d’une seconde va-
riante de réalisation du module de traînage que com-
porte le dispositif selon l’invention représente une
vue en perspective éclatée du dispositif de la figure 1,

- La figure 7 représente une vue en perspective du
dispositif selon l’invention, comportant le support de
la figure 1 et le module de traînage de la figure 6,
placé dans sa position « de service », tandis que le
module de traînage est dans une position rabattue
sur le support,

- La figure 8 représente une vue en perspective du
dispositif selon l’invention, comportant le support de
la figure 1 et le module de traînage de la figure 6,
placé dans sa position « de service », tandis que le
module de traînage est dans une position déployée
par rapport au support,

- La figure 9 illustre une vue en perspective du dispo-
sitif selon l’invention, comportant le support de la fi-
gure 1 et le module de traînage de la figure 6, placé
dans sa position « hors service », et

- La figure 10 représente une vue de la face inférieure
du support que comporte le dispositif selon l’inven-
tion.

[0026] La présente invention concerne le domaine des
accessoires destinés à équiper une planche de glisse.
Comme indiqué ci-dessus, elle a pour objet un dispositif
1, 10 d’assistance au remorquage d’au moins une telle
planche.
[0027] Cette invention trouvera une application parti-
culièrement appropriée, mais aucunement limitative,
pour une planche de glisse destinée à glisser sur la neige.
Une telle planche peut donc être constituée par un ski,
un monoski, une planche de surf ou autre.
[0028] En référence aux dessins, le dispositif 1, 10 se-
lon l’invention comporte d’une part un support 2 pourvu
de moyens destinés à permettre sa fixation sur la face
supérieure d’une planche de glisse, au niveau de son
extrémité arrière, et d’autre part un module de traînage
3, 4 mobile entre une position « de service » dans laquel-

le il est assemblé audit support 2 (cf. fig. 4 et 7), et une
position « hors service » dans laquelle il est séparé dudit
support 2 (cf. fig. 3 et 9).
[0029] L’assemblage du module de traînage 3, 4 avec
le support 2 est par conséquent réversible et s’effectue
au travers d’un emboîtement d’éléments mâle et femelle,
dont le support 2 et le module de traînage 3, 4 sont équi-
pés, et qui seront décrits plus en détails ci-après.
[0030] Conformément à l’invention, le support 2 est dé-
fini par une plaque plane, présentant une face inférieure
20 destinée à reposer sur une planche de glisse et une
face supérieure 21 destinée à recevoir la face inférieure
30, 40 du module de traînage 3, 4. La plaque 2 est spé-
cifiquement conçue de manière à présenter une épais-
seur la plus faible possible et en un matériau tel que
notamment du plastique, un matériau composite, ou tout
matériau présentant des propriétés équivalentes, lui con-
férant une grande légèreté ainsi qu’un caractère flexible
lui permettant d’épouser au mieux la forme particulière
de chaque planche de glisse. Ainsi, après son installation
sur une planche de glisse, sa présence est imperceptible
pour l’utilisateur, dont les sensations habituelles sont pré-
servées.
[0031] Par ailleurs, la face supérieure 21 de la plaque
2 est avantageusement dépourvue de toutes protubé-
rances qui pourraient gêner la mise en œuvre des appa-
reils dédiés à l’entretien d’une planche de glisse ou sur
lesquelles d’éventuels éléments ou particules, pouvant
se trouver sur la trajectoire de la planche de glisse, se-
raient susceptibles de rester accrochés de manière in-
tempestive. Dans les variantes de réalisation illustrées,
la face inférieure 20 de la plaque 2 présente la même
caractéristique, de sorte qu’après fixation, un parfait con-
tact entre cette dernière et la planche de glisse est établi
et la face supérieure 21 de la plaque 2 s’étend à une
hauteur suffisamment faible, au-dessus de la face supé-
rieure de la planche de glisse, qu’elle n’entrave pas la
mise en œuvre d’éventuelles machines de maintenance.
[0032] En fait, il a également été imaginé à cet effet,
d’intégrer dans l’épaisseur de la plaque 2, à la fois les
moyens destinés à permettre sa fixation à la planche de
glisse, les moyens d’emboîtement femelle ou mâle, et
les éventuels moyens adaptés pour permettre un ver-
rouillage réversible de l’emboîtement qu’elle peut com-
porter.
[0033] Dans les variantes de réalisation illustrées, les
moyens destinés à permettre la fixation du support 2 à
la planche de glisse comportent une pluralité de passa-
ges traversants 7 formés dans l’épaisseur de la plaque
2 et une pluralité de vis (non illustrées). Il convient de
noter que l’orifice d’entrée de chacun des passages tra-
versants 7 est en outre adapté pour héberger l’intégralité
d’une tête de vis, de sorte qu’aucune tête de vis n’émerge
de la plaque 2 après vissage desdites vis dans la planche
de glisse.
[0034] D’autre part, la face inférieure 20, 30 du module
de traînage 2, 3 comporte une série de pattes en « L »
5, alignées le long de son axe longitudinal X1 et dispo-
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sées de manière telle que leurs extrémités libres 50 res-
pectives pointent toutes dans la même direction. La pla-
que 2 comporte quant à elle une pluralité de logements
en « L » 6 répartis le long de son axe longitudinal X2,
présentant une ouverture d’entrée 60 formée à ras avec
la face supérieure 21 de la plaque 2, et une paroi de fond
61 s’étendant dans un plan perpendiculaire à l’axe X2
entre la face supérieure 21 et la face inférieure 20 de la
plaque 2. Il convient de noter que les parois de fond 61
des différents logements 6 pointent tous dans la même
direction, à l’instar des extrémités libres 50 des pattes 5.
Par ailleurs, les logements 6 sont conformés pour loger
chacun une patte 5 et pour permettre un déplacement
du module de traînage 3, 4 par rapport au support entre
sa position « de service » dans laquelle les extrémités
libres 50 respectives des pattes 5 sont en appui contre
les parois de fond 61 respectives desdits logements 6,
et sa position « hors service ».
[0035] Ainsi, pour relier le module de traînage 3, 4 sur
le support 2 fixé sur une planche de glisse, l’utilisateur
approche la face inférieure 30, 40 du module de traînage
3, 4 de la face supérieure 21 de la plaque 2, en position-
nant chacune des pattes 5 en face d’un logement 6. Il
confère ensuite au module de traînage 3, 4 un mouve-
ment de translation le long d’un axe perpendiculaire aux
axes X1, X2 pour introduire chacune des pattes 5 dans
un logement 6, à travers l’ouverture d’entrée 60. Pour
finir, l’utilisateur confère au module de traînage 3, 4 un
mouvement de translation parallèle aux axes X1, X2,
amenant ainsi les extrémités libres 50 des pattes 5 en
appui contre les parois de fond 60 des logements 6.
[0036] A ce stade, le module de traînage 3, 4 est bloqué
en position « de service » par des moyens adaptés pour
permettre un verrouillage réversible de l’emboîtement
des pattes 5 dans les logements 6. Dans les variantes
de réalisation illustrées, ces derniers comportent, d’une
part, un ressort à lame 8 s’étendant depuis la face infé-
rieure 30, 40 du module de traînage 3, 4 le long de l’axe
X1, et présentant une branche libre en « V » 80 pointant
dans la direction opposée à celle vers laquelle pointent
les extrémités libres 50 des pattes 5 et, d’autre part, une
butée 9 portée par un doigt 90 monté mobile en transla-
tion dans un fourreau 11 d’axe Y perpendiculaire à l’axe
X2, entre une position active de la butée 9 dans laquelle
elle est alignée sur l’axe X2 (cf. fig. 10) et une position
inactive (non illustrée) de la butée 9 dans laquelle elle
est écartée de l’axe X2.
[0037] En fait, le fourreau 11 est ménagé dans l’épais-
seur de la plaque 2 et disposé de manière telle que lors-
que le module de traînage 3, 4 est dans sa position « de
service », la butée 9, placée dans sa position active, exer-
ce sur la branche libre 80 du ressort à lame 8 une force
orientée en direction de la paroi de fond 61 de chacun
des logements 6 que comporte la plaque 2.
[0038] Par ailleurs, le fourreau 11 est prolongé par une
cavité 12 s’étendant entre la face inférieure 20 et la face
supérieure 21 de la plaque 2 et débouchant sur un bord
longitudinal 22 de cette dernière et dans laquelle est logé

un organe de manœuvre 91 du doigt 90 dont le dépla-
cement depuis la position active vers la position inactive
de la butée 9 s’effectue à l’encontre de deux ressorts 13,
agissant sur l’organe de manœuvre 91, et logés dans la
cavité 12.
[0039] Tel qu’illustré aux figures, l’organe de manœu-
vre 91 est défini par une patte formée dans le prolonge-
ment du doigt 90, comportant un bord 92 s’étendant à
ras avec le bord longitudinal 22 de la plaque 2 dans la
position active de la butée 9 et deux bords latéraux d’al-
lure perpendiculaire à l’axe X2 pourvus de moyens de
guidage 93 en translation dans des coulisses 94 d’allure
perpendiculaire à l’axe X2 que comporte la cavité 12.
[0040] Grâce à une telle structure, pour déverrouiller
le module de traînage 3, 4, et le désolidariser du support
2 fixé sur une planche de glisse, il suffit à l’utilisateur
d’appuyer sur le bord 92 de l’organe de manœuvre 91,
ce qui provoque un déplacement du doigt 90 à l’intérieur
du fourreau 11. La butée 9 n’étant alors plus alignée avec
l’axe X2, le ressort à lame 8 est libéré de sa position
contrainte, et ne maintient plus les extrémités libres 50
des pattes 5 au contact de la paroi de fond 61 des loge-
ments 6. Ainsi, les pattes 5 peuvent être délogées des
logements 6 et le module de traînage 3, 4 est désolidarisé
de la plaque support 2. Lorsque l’utilisateur relâche l’or-
gane de manœuvre 91, le doigt 90 revient à sa position
initiale sous l’effet de la détente des ressorts 13. La butée
9 se retrouve à nouveau alignée avec l’axe X2, et par
conséquent apte à provoquer un nouveau verrouillage
du module de traînage 3, 4 dans sa position « de
service » sur le support 2 .
[0041] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse de l’invention, dans les variantes de réali-
sation illustrées, le module de traînage 3, 4 est formé
d’une part d’un socle 14, 15, comportant sa face inférieu-
re 30, 40, et d’autre part d’un patin 16, 17 présentant,
dans l’une des variantes, une extrémité 31, 41 compor-
tant des moyens de roulement ou des moyens de glis-
sement, reliés au socle 14, 15 par des moyens de mon-
tage en coulissement, entre une position déployée par
rapport audit socle 14, 15 (cf. fig. 5 et 8) et une position
rabattue sur ledit socle 14, 15 (cf. fig. 4 et 7).
[0042] Dans la variante de réalisation illustrée aux fi-
gures 2 à 5, le socle 14 comporte à cet effet une paire
de rainures 32 dans lesquelles sont aptes à coulisser
des nervures 33 dont est pourvue l’extrémité 31 du patin
16, tandis que dans la variante de réalisation illustrée
aux figures 6 à 9, le patin 17 comporte une rainure 42
permettant son guidage en translation le long d’une ner-
vure 43 que comporte le socle 15.
[0043] Par ailleurs, l’invention a également avantageu-
sement prévu que le module de traînage 3, 4 comporte
au moins un moyen empêchant le patin 16, 17 de se
dissocier de manière intempestive du socle 14, 15, quelle
que soit sa position déployée ou rabattue par rapport au
socle 14, 15.
[0044] Un tel moyen empêchant le patin 16, 17 de se
dissocier du socle 14, 15 peut comporter, d’une part, une
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surface d’appui équipant le patin 16, 17 et, d’autre part,
une butée avec laquelle coopère ladite surface d’appui
et que comporte les moyens de montage en coulisse-
ment du patin par rapport au socle 14, 15.
[0045] Tel qu’il ressort clairement de ce qui précède,
la présente invention permet d’atteindre les objectifs in-
diqués en préambule. Le support 2 destiné à être fixé à
demeure sur une planche de glisse est à la fois particu-
lièrement fin, dépourvu de parties saillantes, et léger. Le
dispositif selon l’invention, d’assistance au remorquage
d’une planche de glisse, permet donc une maintenance
automatisée de cette dernière et la préservation des sen-
sations ressenties par l’utilisateur lors de la pratique. Par
ailleurs, les opérations liées à sa mise en service aussi
bien que celles liées à sa mise hors service s’effectuent
sans outils et d’un seul geste, de sorte que sa manipu-
lation est aisée, rapide, et à la portée des adultes comme
des enfants.

Revendications

1. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage d’au
moins une planche de glisse, telle que notamment
un ski, comportant d’une part un support (2) pourvu
de moyens destinés à permettre sa fixation à la plan-
che de glisse et d’autre part un module de traînage
(3, 4) mobile entre une position « de service » dans
laquelle il est assemblé audit support (2), et une po-
sition « hors service » dans laquelle il est séparé du-
dit support (2), ledit support (2) et ledit module de
traînage (3, 4) comportant des moyens d’emboîte-
ment respectivement femelle et mâle, ou inverse-
ment, et des moyens adaptés pour permettre un ver-
rouillage réversible de l’emboîtement, le support (2)
étant défini par une plaque plane (2), présentant une
face inférieure (20) destinée à reposer sur la planche
de glisse et une face supérieure (21) destinée à re-
cevoir la face inférieure (30, 40) du module de traî-
nage (3, 4), et lesdits moyens destinés à permettre
sa fixation à la planche de glisse étant totalement
intégrés dans son épaisseur, caractérisé par le fait
que , lesdits moyens d’emboîtement femelle ou mâ-
le et lesdits moyens adaptés pour permettre un ver-
rouillage réversible de l’emboîtement qu’il comporte
sont également totalement intégrés dans son épais-
seur.

2. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 1, caractérisé en ce que la face
inférieure (30, 40) dudit module de traînage (3, 4)
comporte une série de pattes en « L » (5), alignées
le long de son axe longitudinal X1 et disposées de
manière telle que leurs extrémités libres (50) respec-
tives pointent toutes dans la même direction tandis
que ladite plaque (2) comporte une pluralité de lo-
gements en « L » (6) répartis le long de son axe lon-
gitudinal X2, lesdits logements (6) présentant une

ouverture d’entrée (60) formée à ras avec sa face
supérieure (21) et une paroi de fond (61) s’étendant
dans un plan perpendiculaire à l’axe X2 entre la face
supérieure (21) et la face inférieure (20) de ladite
plaque (2), lesdites parois de fond (61) des loge-
ments (6) pointant toutes dans la même direction et
lesdits logements (6) étant conformés pour loger les-
dites pattes (5) et pour permettre un déplacement
du module de traînage (3, 4) par rapport au support
entre sa position « de service », dans laquelle les
extrémités libres (50) respectives des pattes (5) sont
en appui contre les parois de fond (61) respectives
desdits logements (6), et sa position « hors
service ».

3. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 2, caractérisé en ce que le dépla-
cement du module de traînage (3, 4) entre sa position
« hors service » vers sa position « de service » s’ef-
fectue à l’encontre d’un moyen de rappel élastique
solidaire du module de traînage (3, 4) ou de ladite
plaque (2) et contraint, dans la position « de
service » du module de traînage (3, 4), par une butée
(9) que comporte la face supérieure (21) de ladite
plaque (2) ou la face inférieure (30, 40) du module
de traînage (3, 4).

4. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 3, caractérisé en ce que ledit
moyen de rappel élastique est défini par un ressort
à lame (8) s’étendant depuis la face inférieure (30,
40) du module de traînage (3, 4) le long de l’axe X1,
et présentant une branche libre en « V » (80) poin-
tant dans la direction opposée à celle vers laquelle
pointent les extrémités libres (50) desdites pattes
(5), tandis que ladite butée (9) est portée par un doigt
(90) monté mobile en translation dans un fourreau
(11) d’axe perpendiculaire à l’axe X2, entre une po-
sition active de la butée (9) dans laquelle elle est
alignée sur l’axe X2 et une position inactive de la
butée (9) dans laquelle elle est écartée de l’axe X2,
ledit fourreau (11) étant ménagé dans l’épaisseur de
ladite plaque (2) et disposé de manière telle que lors-
que le module de traînage (3, 4) est dans sa position
« de service », ladite butée (9), placée dans sa po-
sition active, exerce sur la branche libre (80) du res-
sort à lame (8) une force orientée en direction de la
paroi de fond (61) de chacun des logements (6) que
comporte ladite plaque (2).

5. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 4, caractérisé en ce que le fourreau
(11) est prolongé par une cavité (12) s’étendant entre
la face inférieure (20) et la face supérieure (21) de
la plaque (2) et débouchant sur un bord longitudinal
(22) de cette dernière et en ce que le déplacement
dudit doigt (90) depuis la position active vers la po-
sition inactive de la butée (9) s’effectue au moyen
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d’un organe de manœuvre (91) logé dans ladite ca-
vité (12) et à l’encontre d’un moyen de rappel élas-
tique (13) agissant sur ledit organe de manœuvre
(91).

6. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 4, caractérisé en ce que l’organe
de manœuvre (91) est défini par une patte formée
dans le prolongement dudit doigt (90), comportant
un bord (92) s’étendant à ras avec le bord longitudi-
nal (22) de la plaque (2) dans la position active de
la butée (9) et deux bords latéraux d’allure perpen-
diculaire à l’axe X2 pourvus de moyens de guidage
en translation (93) dans des coulisses (94) d’allure
perpendiculaire à l’axe X2 que comporte ladite cavité
(12).

7. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que les moyens destinés à per-
mettre la fixation dudit support (2) à la planche de
glisse comportent une pluralité de passages traver-
sants (7) formés dans l’épaisseur de ladite plaque
(2) et une pluralité de vis, et en ce que l’orifice d’en-
trée de chacun desdits passages (7) est adapté pour
héberger l’intégralité d’une tête de vis.

8. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ledit module de traînage (3,
4) est formé d’un socle (14, 15), comportant ladite
face inférieure (30, 40), et d’un patin (16, 17) relié
audit socle (14, 15) par des moyens de montage en
coulissement entre une position déployée par rap-
port audit socle (14, 15) et une position rabattue sur
ledit socle (14, 15).

9. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 8, caractérisé en ce que lesdits
moyens de montage en coulissement du patin (16,
17) par rapport au socle (14, 15) comportent, d’une
part, une pièce guide surmontant la face supérieure
dudit socle (14, 15) et, d’autre part, un système de
montage en coulissement du patin (16, 17) sur ladite
pièce guide.

10. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 9, caractérisé en ce que ledit sys-
tème de montage en coulissement comporte, d’une
part, au moins une rainure (32), respectivement au
moins une nervure (43), que comporte ladite pièce
guide et, d’autre part, au moins une nervure (33),
respectivement au moins une rainure (42), que com-
porte ledit patin (16, 17) et qui coopère avec ladite
rainure (32), respectivement avec ladite nervure
(43), de ladite pièce guide.

11. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon

l’une quelconque des revendications 8 à 10, carac-
térisé en ce que le module de traînage (3, 4) com-
porte au moins un moyen empêchant ledit patin (16,
17) de se dissocier dudit socle (14, 15), ceci en po-
sition déployée et en position rabattue dudit patin
(16, 17) sur le socle (14, 15).

12. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
la revendication 11, caractérisé en ce que ledit
moyen empêchant ledit patin (16, 17) de se dissocier
dudit socle (14, 15) comporte, d’une part, une sur-
face d’appui équipant ledit patin (16, 17) et, d’autre
part, une butée avec laquelle coopère ladite surface
d’appui et que comporte les moyens de montage en
coulissement.

13. Dispositif (1, 10) d’assistance au remorquage selon
l’une quelconque des revendications 8 à 12, carac-
térisé en ce que ledit patin (16, 17) présente une
extrémité comportant des moyens de glissement
(41) ou des moyens de roulement (31).
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